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I23!.M=!=3/4aW48J!#CD!*&GF)*#<)!%<!C#<*?!$*&*$<$!ZZW!
I23!.M3!2.M4aW48Ja!
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!
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V! :F&F)%?!7B<*(#$#&D!#D!W>&CD)<AD*>&!I:7WJ!

2! VV!Vb/!0/b! 3b!Vb.!bb2! VV!Vb/!0/b! 3b!Vb.!bb2! [\8QY4Y7!(><)!?#!?>D2!
,X,![\8QY4Y7!(><)!?#!?>D!0!IW>))#AD*>&!
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0! 1! ].!M]]!=./! ]2hb.3hV//! 2/b!=MV!MVb!

(
(
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(
(

U/4(A(V("15J50=(67(>/2<410>4:/2(67(J:2K4?805417(@NBF(T;/><(67(;541:27<(:2<4:404:/227;;7<(652<(;5(
1PK:/2(60(>72417(W(XP2P15;('80:.73724(74(H/2<410>4:/2(@X'HF(./01(02(3/24524(67(</:=5247?<:=(
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""H(./01(02(6P;5:(6\7=P>04:/2(67(>:28(@EDF(3/:<(](
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'
' MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des marchés publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) du Ministère de la Fonction publique, du Travail
et de la Protection Sociale (MFPTPS) porte à la connaissance des éventuels candidats à la demande de prix N°2024-012/MFPTPS/SG/DMP rela-
tive aux travaux de réfection de l’inspection de travail de Ouagadougou et de la Direction régionale du travail et de la protection sociale du Centre-
Ouest dont l’avis a paru dans le quotidien N°3892 du lundi 27 mai 2024, qu’une erreur s’est glissée au niveau du budget prévisionnel.

Au lieu de : 
Budget prévisionnel est de : 
Lot 1 : cent sept millions (105 000 000) F.CFA TTC
Lot 2 : trente millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille (32 399 000) F.CFA TTC

Lire plutôt :
Budget prévisionnel est de : 
Lot 1 : cent cinq millions (105 000 000) F.CFA TTC
Lot 2 : trente-deux millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille (32 399 000) F.CFA TTC

Le Directeur des Marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés 

Kibagnihi YE
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RREEGGIIOONN DDEESS HHAAUUTTSS BBAASSSSIINNSS 

Rectificatif de la revue des marchés n° 3857 du 15 avril 2024 à la page 32 portant sur le montant attribué 
 

Demande de prix N°2024- 00000001/MATDS/RHBS/GBD/SG/CRAM du 04 mars 2023 relatif aux travaux de réalisation d’une Adduction d’Eau 
Potable Simplifiée (AEPS) dans la région des Hauts-Bassins (AEPS de Kounséni) au profit de la Direction Régionale de l’Eau  

et de l’Assainissement des Hauts-Bassins ; Références de la publication : Revue des marchés publics n°3834 du 13 mars 2024 ;  
Financement : Budget de l’Etat gestion 2024 : Date d’ouverture des offres : 25 mars 2024 ; 

Nombre d’offres reçues : 04 ; Date de la 2ème délibération  :29 avril 2024. 

Soumissionnaire Montant lus Toutes 
Taxes comprises 

Montants corrigés 
Toutes Taxes 

comprises 
Observations 

COTRA/GS 104 555 610 104 555 670 

1er ;  
conforme ;  
 
correction due à une différence du montant de la lettre d’engagement (104 
555 610) et le montant du cadre de devis estimatif et des BPU (104 555 
670) soit une variation de 0,0000574 FCA en plus-value. 

BEGEP 106 914 934 106 914 934 2ème ; conforme 
SAAT-SA 107 541 660 107 541 660 3ème ; conforme 

TDG Inter 98 094 580 98 094 580 

Non conforme,  
Non classé ;  
le Cahier des Clauses Techniques Particulières paraphés n’a pas été 
fourni ; 
 
les attestations de mise à disposition du matériel roulants (foreuse, 
camion benne et camion grue) ne sont pas des originaux ; les diplômes 
justifiants les expériences topographe, plombier, maçon ne sont pas 
exploitables 

Attributaire : COTRA/GS pour un montant de cent quatre millions cinq cent cinquante-cinq mille six cent soixante-dix (104 555 670) 
Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de Cent vingt (120) jours 

  
RECTIFICATIF DES RESULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N° 2024-008/RHBS/CR/CAB/PRM DU 04 MARS 2024 POUR LES TRAVAUX  

DE REALISATION DE CANIVEAUX SUR LA RUE 20.31 AU SECTEUR DE BOBO DIOULASSO PUBLIES DANS LA REVUE  
N°3867 DU LUNDI 29 AVRIL 2024 ; PAGES 21 - FINANCEMENT : budget Conseil régional, gestion 2024  

 Nombre de plis reçus : 5 plis ; Date de Publication : mardi 19 mars 2024 - Date de dépouillement : vendredi 29 mars 2024 ; 
 

Lot unique : travaux de réalisation de caniveaux sur la rue 20,31 au secteur 20 de Bobo Dioulasso. 

Montant lu (en FCFA) Montant corrigé  
(en FCFA) Soumissionnaires 

Evaluation 
technique du 

candidat HT TTC HT TTC 

Classement 
général Observations 

29/03/2024 à 08H00 
AXEL Conforme -------- 46 716 530 -------- 46 716 530 Classée R.A.S 

29/03/2024 à 08H05 
GBM Non conforme -------- 45 144 223 -------- 45 144 223 Non classée Véhicules fournis non conforme 

29/03/2024 à 08H36 
ROADS 

 
Conforme --------- 44 459 745 --------- 47 512 995 Classée 

1ère 

Erreur de quantité à l’item 2.1 
(287,5 au lieu de 87,5) ; 
 
Erreur de produit à l’item 2.1 (87,5X 
14 000 = 1 225 000 au lieu de 
1 437 500). Soit un taux de 
correction de +6,87% 

29/03/2024 à 08H39 
ECOFAW 

 
Conforme --------- 48 075 265 --------- 48 075 265 Classée 

2ème R.A.S 

29/03/2024 à 08H51 
FOUWA BTP 

 
Conforme ------- 49 504 835 ------- 49 504 835 Classée 

3ème R.A.S 

Attributaire AXEL pour un montant de quarante-six millions sept cent seize mille cinq cent trente (46 716 530) francs CFA 
TTC avec un délai d’exécution de soixante-quinze (75) jours. 

  
Constitution d’une base de données addif de fournisseurs/prestataires de la Mairie de Arrondissement n°7 de la Commune de Bobo-Dioulasso 

pour l’année 2024 - Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024,  
la mairie d’Arrondissement N°7 de la Commune de Bobo-Dioulasso souhaite constituer une base de données de fournisseurs/prestataires  

de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotation et de consultation de consultants. 
N° Nom de l’entreprise Contacte N° IFU RCCM Observation 

III SERVICES 
Lot 23 Entretien et réparation de matériels de transport 

15 MAHA -ZON 70 19 85 30 00225083J BFBBD012024A1000227 Recevable 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Affermage de la cafétéria du Ministère de l’Economie, des finances et de la Prospective

Avis de demande de prix 
N°2024-00044/MEFP/SG/DMP du 03/06/2024

Financement : sans objet

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés pour la mise en affermage de la cafeteria du ministère de l’é-
conomie, des finances et de la Prospective, gestion 2024.

Le Directeur des marchés publics dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet la mise en affermage de la cafétéria
du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

1- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en lot unique : mise en affermage de la cafétéria du
Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective.

2- La période d’exploitation est de douze (12) mois, renouvelable une
fois, le délai d’exécution des prestations est de cinq (5) jours par semaine.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de ren-
seignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et
de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03
téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le
vendredi de 7h30 à 16h00.

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70

et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20 000)
FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâti-
ment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-
69 /25 32 42 70.

5- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000)
FCFA devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des
Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70,
avant le 14/06/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

8- NB : le budget prévisionnel est sans objet.

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances                  

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
N° : 2024-085/MATDS/SG/ISEPC-DG/SG/PRM du 03 juin 2024 

Financement : Budget ISEPC, exercice 2024
.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Institut Supérieur d’Etudes de
Protection Civile.

1. L’Institut Supérieur d’Etude de Protection Civile lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’objets et d’articles de publicité
et de visibilité au profit de l’ISEPC.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique comme suit :  acquisition d’objets et d’articles de publicité et de visibilité au profit de l’ISEPC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt et un (21)  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de de l’Institut Supérieur d’Etudes de Protection Civile (ISEPC) : 1er étage du bâtiment pédagogique auprès de SAWADO-
GO Wenceslas Eloi PRM/ISEPC.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la PRM/ISEPC et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20 000) francs CFA auprès de  l’Agence Comptable de l’ISEPC . En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent cinq mille (405 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse dans
les bureaux de la Personne Responsable des Marchés Publics de l’ISEPC sis au 1er étage du bâtiment pédagogique, au plus tard le 14/06/2024
à 10 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

L’enveloppe prévisionnelle est de treize millions cinq cent mille (13 500 000) francs CFA.

Le président de la commission 

d’attribution des marchés

ADC SAWADOGO Wenceslas Eloi
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

INSTITUT SUPERIEUR D’ETUDES DE PROTECTION CIVILE

Acquisition de d’objets et d’articles de publicité et de visibilité
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Avis de demande de prix 
N°2024-10/MENAPLN/SG/CENAMAFS/DG/PRM 

du 31/05/2024
Financement : Budget CENAMAFS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’approbation du plan de passation des marchés publics révisé, exercice 2024 du Centre national des
Manuels et Fournitures scolaires (CENAMAFS).

1. Le Centre National des Manuels et Fournitures Scolaires (CENAMAFS) dont l’identité complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et installation de matériel de bureau, de matériel informa-
tique et péri-informatique tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément de catégorie B du domaine
1 en matière informatiques) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions sont constituées de deux (02) lots définis comme suit.
Lot 1 : Acquisition et installation de matériel de bureau ;
Lot 2 : Acquisition et installation de matériel informatique et péri-informatique

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés sise au siège du CENAMAFS, rue Père Joseph WRESINSKI, porte
860/Arrondissement 12 secteur 52 (Patte d’oie), téléphone : +226 73 47 11 11/76 55 50 25.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne Responsable
des Marchés, sise au siège du CENAMAFS à la Patte d’Oie, rue Père Joseph WRESINSKI, porte 860/Arrondissement 12 secteur 52, téléphone
: (+226) 73 47 11 11 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) F CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) FCFA
pour le lot 2 auprès de l’Agence comptable sise au siège du CENAMAFS. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix transmis par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000) FCFA au lot 1 et deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA au lot
2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis au siège du CENAMAFS à la
patte d’Oie, rue Père Joseph WRESINSKI, porte 860/Arrondissement 12 secteur 52, téléphone : +226 73-47-11-11/76 55 50 25, avant le
14/06/2024 à 09 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

N.B : les crédits budgétaires disponibles pour le paiement se présentent comme suit :
Lot 1 : trois millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA TTC.
Lot 2 : huit millions neuf cent mille (8 900 000) F CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

Ouandaogo KABORE
Administrateur des Services Financiers

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES

NATIONALES

Acquisition et installation de matériel de bureau, de matériel informatique 

et péri-informatique au profit du CENAMAFS
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Avis de demande de prix 
N° 2024-03/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM du 25 Avril 2024 

Financement : Budget ANEREE/Subvention Etat, exercice 2024. 
Budget prévisionnel : 85 000 000 FCFA HT.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Agence Nationale des Energies
Renouvelables et de l’efficacité Energétique.

1- La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet acquisition de kits solaires pour les élèves des zones reconquises au profit de l’Agence
Nationale des Energies Renouvelables et de l’efficacité Energétique tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées remplissant les conditions du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 02 février 2017 et portant procédure de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

3- Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de kits solaires pour les élèves des zones reconquises au profit de l’ANEREE. 

4- Le délai d’exécution est de soixante (60) jours.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga
2000, route de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25 37 47 47 / 71 12 77 12 du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de
7h30 à 16h30.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Finances et de la Comptabilité de l’ANEREE sis au 2ème étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam,
18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA.

7- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam,
18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone : 25 37 47 47 / 71 12 77 12, avant le 14/06/2024 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le candidat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sidnoma SAWADOGO

Fournitures et Services courants

Acquisition de kits solaires pour les élèves des zones reconquises au profit de l’ANEREE

AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE
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Avis de demande de prix 
N° 2024-013 CARFO/DG/DMP 

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’exécution du plan de passation des marchés publics 2024 de la CARFO publié sur le site web de la
CARFO à l’adresse www.carfo.org.

Budget prévisionnel : 55 800 000 Francs CFA TTC réparti comme suit :
 lot 1 : 25 800 000 Francs CFA;
 lot 2 : 30 000 000 Francs CFA ;

1. la CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition, l’installation de surpresseurs et de RIA au profit de la CARFO tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux : (02) lots :
 LOT 1 : acquisition et installation de surpresseurs à OUAGA et à Bobo-Dioulasso
 LOT 2 : acquisition et installation de RIA à Bobo-Dioulasso et Koudougou
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour les deux (02) lots

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière et
comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente (30 000) mille francs CFA pour les lots 2 au siège de la CARFO
à Ouaga 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
 lot 1 : 774 000 francs CFA
 lot 2 :  900 000 francs CFA, 
Devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 14/06/2024 à 9
h00mn.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.        

La présidente de la commission 

d’attribution des marchés 

L. Sandrine BAYALA / BAMBARA

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITEDES FONCTIONNAIRES

Acquisition et installation de surpresseurs et de ria au profit de la CARFO
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Avis de demande de prix 
N°2024-012/CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion budget 2024 de la CARFO, publié sur son
site web www.carfo.org.

Budget total prévisionnel : 20 000 000 Francs CFA TTC, réparti en trois (03) lots :
Lot 1 : 3 000 000 FCFA TTC
Lot 2 : 9 000 000 FCFA TTC
Lot 3 : 8 000 000 FCFA TTC

1. la CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la 
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien des surpresseurs de la plomberie, désinfection et dératisation
au profit de la CARFO à commande tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les entretiens se décomposent en deux (03) lots :

- Lot 1 : Entretien des surpresseurs à Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et Koudougou ;
- Lot 2 : Entretien de la plomberie à Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et Koudougou ;
- Lot 3 : Désinfection et dératisation des sites de la CARFO à Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et Koudougou.
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3 . Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : un (01) an et trente (30) jours pour chaque ordre de commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière et compt-
able (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs
CFA pour le lot 2 et le lot 3 au siège de la CARFO à Ouaga 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
 Lot 1 : 90 000 francs CFA;
 Lot 2 : 270 000 francs CFA;
 Lot 3 : 240 000 francs CFA
devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 14/06/2024 à 9
h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.        

La Présidente de la Commission 

d’attribution des marchés

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITEDES FONCTIONNAIRES

Entretien des surpresseurs de la plomberie, désinfection et dératisation

au profit de la CARFO à commande
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Avis de demande de prix
N°2024 -035F/MEEA/SG/DMP 

Financement : BUDGET DE L’ÉTAT-EXERCICE 2024   

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).  

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels techniques hydrologiques et de matériels tech-
niques pour les stations hydrogéologiques au profit de la Direction Générale des Ressources en Eau (DGRE) tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.   

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots : 
- lot 1 : acquisition de matériels techniques hydrologiques au profit de la DGRE ; 
- lot 2 : acquisition de matériels techniques pour les stations hydrogéologiques au profit de la DGRE.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour le lot 1 et trente-huit (38) jours pour le lot 2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh
Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) francs CFA pour chacun des lots, devront parvenir ou être remises
au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 14/06/2024 à 09 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Les montants prévisionnels du marché sont : 
Lot 1 : quarante millions (40 000 000) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ;
Lot 2 : quarante millions (40 000 000) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics p.o.

Président de la CAM

Julien BAYALA 

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT   

Acquisition de matériels techniques hydrologiques et de matériels techniques pour les

stations hydrogéologiques au profit de la Direction Générale des Ressources en Eau 
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Avis de demande de prix 
N°2024 – 033F_MEEA/SG/DMP 

Financement : BUDGET DE L’ÉTAT-EXERCICE 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). 

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation de véhicules à quatre (04) roues et à deux
(02) roues du MEEA tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales  pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées en quatre (04) lots : 
- lot 01 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de la Direction Générale de l’Economie Verte et du Changement

Climatique (DGEVCC) ;
- lot 02 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de la Direction Générale de l’Assainissement, des Eaux Usées et Excréta

(DGAEUE) ;
- lot 03 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de de l'Autorité Nationale de Radioprotection et de Sureté Nucléaire

(ARSN) ; 
- lot 04 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues au profit de du Conseil National pour le Développement Durable (SP/CNDD).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quinze (15) jours par commande et par lot.  

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 01 et 02 et dix mille (10 000) francs CFA pour chacun des lots 03 et 04 auprès
du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 01, deux cent cinquante mille (250 000) FCFA
pour le lot 02, quatre-vingt mille (80 000) FCFA pour le lot 03 et soixante-douze mille (72 000) FCFA pour le lot 04 devront parvenir ou être remis-
es au Secrétariat de la DMP / MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 14/06/2024 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de trente-quatre millions six cent mille (34 600 000) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC), répartis
comme suit :

- lot 01 : quinze millions (15 000 000) F CFA TTC ;
- lot 02 : douze millions (12 000 000) F CFA TTC;
- lot 03 : quatre millions (4 000 000) F CFA TTC;
- lot 04 : trois millions six cent mille (3 600 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics p.o.

Président de la CAM

 Julien BAYALA 

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT   

Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues et à deux (02) roues du Ministère

de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement 
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MEFP/CAB/CENTIF/PRM du 04/06/2024

Dans le cadre de l’exécution de son budget, gestion 2024, la Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières (CENTIF) lance
un avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire complémentaire de prestataires et de fournisseurs conformément aux
dispositions du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret n°2017-
049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public.

1. Financement :
Le financement des prestations est assuré par : le budget de la CENTIF, gestion 2024.

2. Participation à la concurrence
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations :
La nature des prestations est composée comme suit :
Lot 1 : Acquisition de véhicule à deux roues ;
Lot 2 : Réalisation et diffusion d'un film institutionnel de sensibilisation ;
Lot 3 : Entretien, réparation et maintenance de matériels roulants.

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt :
Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot pour lequel le candidat souscrit ;
Une copie de la déclaration du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) ;
Un certificat de non faillite ;
Une description du domaine principal d’activités ;
L’acte d’autorisation ou l’agrément technique du domaine s’il y a lieu ;
Une adresse complète : Téléphone, boite postale, Email, Fax etc.

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis :
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française, en deux exemplaires dont un (1) original obligatoire et une (01) copie devront
être déposées sous plis fermé au Secrétariat du Secrétaire Général de la CENTIF à l’adresse ci-après : Rue : Avenue Yennega, porte
2041, Siège de la Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 6262 OUAGA
01, Pays : Burkina Faso, Numéro de téléphone : (+226) 25 30 58 64/78 55 32 55, avec la mention « manifestation d’intérêt pour la con-
stitution d’un répertoire complémentaire de prestataires et de fournisseurs au profit de la CENTIF » au plus tard le 11/06/2024 à 9 heures
00. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires et des fournisseurs. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la CENTIF ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Informations supplémentaires :
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés de la CEN-
TIF aux heures ouvrables de l’administration publique et dont l’adresse est la suivante : Rue : Avenue Yennega, porte 2041, Siège de la
CENTIF, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 6262 OUAGA 01, Pays : Burkina Faso, Numéro de téléphone : (+226) 25 30 58 64/
78 55 32 55.

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés

Innocent TIENDREBEOGO

Prestations intellectuelles

CELLULE NATIONALE DE TRAITEMENT DES INFORMATIONS FINANCIERES

Constitution d’un répertoire complémentaire de prestataires et de fournisseurs au profit

de la Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières (CENTIF)



29
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3895 - Jeudi 06 Juin  2024

AGENCE BURKINABE DEL’ELECTRIFICATION RURALE

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR LA REALISATION D’UN ETAT DES LIEUX DU

FONCTIONNEMENT DES LAMPADAIRES SOLAIRES DEJA INSTALLES PAR L’ABER 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT
: N°028-2024/ABER/DG/DMP 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés de l’Agence Burkinabè de l’Electrification
Rurale (ABER), Gestion 2024.

2. L’ABER a obtenu dans le cadre de son budget, des fonds de l’Etat afin de financer ses activités, et a l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles en vue du recrutement d’un consultant pour la
réalisation d’un état des lieux du fonctionnement des lampadaires solaires déjà installés par l’ABER.

3. Les services consistent entre autres, sans que cela ne soit limitatif, à :

 dresser un état des lieux du fonctionnement des 5200 lampadaires ;
 proposer un Avant-Projet Sommaire (APS) sur le fonctionnement des lampadaires solaires et des solutions de réhabilitation et de pérennisa-

tion ;
 procéder à des analyses détaillées afin d’élaborer l’Avant-Projet Détaillé (APD) ;
 élaborer un dossier d’appel d’offres pour le recrutement des entreprises pour la réhabilitation des lampadaires solaires et l’acquisition de stocks

de pièces de rechange.
La mission sera réalisée en lot unique.

Le délai de réalisation de la mission est de soixante (60) jours.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la réalisation des prestations décrites ci-dessus en fournissant les infor-
mations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services :
- une lettre de manifestation d’intérêt datée et signée, adressée au Directeur Général de l’ABER ;
- une présentation du cabinet, la composition de son effectif et une copie de son registre de commerce ou de ses statuts.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après :

- le domaine d’activités du candidat dans la gestion des ressources humaines, 
- le nombre d’années d’expérience,
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues réalisés au cours des cinq (05) dernières années dans la réali-
sation des études techniques en vue de l’élaboration d’un dossier d’appel d’offres dans le domaine de l’électrification rurale (joindre les copies des
pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation).

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité con-
tractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélec-
tionné selon la méthode de « sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC) ».

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
:
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 
Direction des Marchés Publics,
01 BP 545 Ouagadougou 01,
Téléphone : +226 25 37 45 01, Courriel : info@aber.bf
et aux heures suivantes : lundi au jeudi de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h 00mn à 16h 00mn et le vendredi de 07h 30mn à 12h 30mn et de 13h
30mn à 16h 30mn.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01, Téléphone : +226 25 37 45 01

Service courrier
au plus tard le 20/06/2024 à 09h 00mn.

La Directrice des Marchés Publics

B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

Prestations intellectuelles
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Avis de demande de prix 
no  2024-12/CB/M/CAB/DMP/SCP du 14 mai 2024
Financement : Budget communal, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024,  de la Commune de Bobo-Dioulasso.

1. La Commune de Bobo-Dioulasso dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet la réparation de bacs à
ordures de la Commune de Bobo-Dioulasso,  tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les fournitures se décomposent  en lot unique : Réparation de
bacs à ordures de la Commune de Bobo-Dioulasso pour un montant
prévisionnel de sept millions cinq cent soixante-seize mille cinq cents (7
576 500) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder  quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix à commande dans les bureaux de la Direction des Marchés
Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services
Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, téléphone : 70 63 50 19, de
07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute
à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi. Et le vendredi de 07 heures 30

minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures
30 minutes
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex
Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA, à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à la
régie de recettes sise au service de l’état civil central ou de la Direction
des Infrastructures Routières et de la Mobilité de la mairie de Bobo-
Dioulasso.  

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille  (200 000)
francs CFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex
Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, avant
le 14/06/2024, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.                                                                                                                                                                                                         

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés 

 Mahamadou TOU
Secrétaire Administratif 

REGION DES HAUTS - BASSINS

Réparation de bacs à ordures de la Commune de Bobo-Dioulasso

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix
N° : 2024-12/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 30/05/2024

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le CHR de Gaoua dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels de protection et d’extincteurs au profit du Centre Hospitalier Régional de Gaoua tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

L’acquisition de matériels de protection et d’extincteurs au profit du Centre Hospitalier Régional de Gaoua est composée en lot unique. 
Acquisition de matériels de protection et d’extincteurs au profit du Centre Hospitalier Régional de Gaoua

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt et un (21) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, E-mail : traoreassane90@gmail.com. Tel 61 34
90 92.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse située dans l’en-
ceinte du CHR de Gaoua moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167 avant le 24/06/2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le budget prévisionnel est de quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés

 Assane TRAORE
Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA

Acquisition de matériels de protection et d’extincteurs au profit du Centre Hospitalier

Régional de Gaoua
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Avis de demande de prix
N° : 2024-13/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 30/05/2024

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le CHR de Gaoua dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de Prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet la fourniture et installation de climatiseurs et Confection de nouveaux cuiseurs au profit du centre hospitalier
régional de Gaoua. tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

a participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots) répartis comme suit :

Lot (01) : Fourniture et installation de climatiseurs au profit du centre hospitalier régional de Gaoua.
Lot (02) : Confection de nouveaux cuiseurs au profit du centre hospitalier régional de Gaoua.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt et un (21) jours pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, E-mail : traoreassane90@gmail.com. Tel 61 34
90 92.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse située dans l’en-
ceinte du CHR de Gaoua moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) pour le lot 1 et dix mille (10 000) FCFA
pour le lot 2. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) franc CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) franc CFA pour le
lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167 avant le
14/06/2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le budget prévisionnel est de huit millions (8 000 000) francs CFA TTC pour le lot 1 et de deux millions (2 000 000) francs CFA TTC pour le
lot 2.

NB : une attestation de visite du site signée du Directeur des Services Généraux et de la Logistique. Une seule date est prévue pour la visite.
NB : La visite du site est obligatoire pour le lot 2 et se fera le troisième jour ouvrable à compter du lendemain de la première publication de l’avis
entre 9heures 00 à 12heures 00.                                                                                               

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés

 Assane TRAORE
Administrateur des Services de Santé                        

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA

Fourniture et installation de climatiseurs et Confection de nouveaux cuiseurs 

au profit du centre hospitalier régional de Gaoua
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Avis de demande de prix
N° : 2024-12/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 30/05/2024

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le CHR de Gaoua dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels de protection et d’extincteurs au profit du Centre Hospitalier Régional de Gaoua tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
L’acquisition de matériels de protection et d’extincteurs au profit du Centre Hospitalier Régional de Gaoua est composée en lot unique. 
Acquisition de matériels de protection et d’extincteurs au profit du Centre Hospitalier Régional de Gaoua

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt et un (21) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, E-mail : traoreassane90@gmail.com. Tel 61 34
90 92.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse située dans l’en-
ceinte du CHR de Gaoua moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167 avant le 14/06/2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés

 Assane TRAORE
Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA

Acquisition de matériels de protection et d’extincteurs au profit du Centre Hospitalier

Régional de Gaoua
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Avis de demande de prix :
N° :2024-02/RCES/PBLG/CGAR/PRM de 15/04/2024

Financement : Budget communal/ ADCT+COMMUNE  2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Gestion 2024   de la commune de Garango.

1. La commune de Garango lance une demande de prix ayant pour objet les Travaux de réalisation de deux forages positifs au profit de la
commune de Garango. Les travaux seront financés sur les ressourc es de l’ADCT et Les ressources transférées MENAPLN   Gestion 2024

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément Fn) pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux lots :
Lot 1: Travaux de réalisation d’un forage positif à motricité humaine à ZIGLA POLACE  dans la commune de Garango.  (Financement ADCT)
Lot 2: Travaux de réalisation d’un forage positif à motricité humaine à l’école de TOURLA dans la commune de Garango. (Financement ressources
transférées MENA PLN).

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (45) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la mairie de Garango, Tél : 71 49 61 69

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA par lot. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et Trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour chaque lot devront parvenir ou être remises au bureau
de la PRM à la mairie, avant le 14/06/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent
y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires par lot, à compter de la date de remise
des offres. 

NB : L’enveloppe prévisionnelle est de :
LOT1 : 6 666 667 TTC FCFA / LOT 2 : 5 000 0000TTC FCFA  

Ousséni OUEDRAOGO
Attaché intendance Scolaire et Universitaire

Travaux

REGION DU CENTRE - EST

Travaux de réalisation de deux forages positifs au profit de la commune de Garango 
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Appel d’offres ouvert accéléré
n°2024-002/RHBS/CR/CAB/PRM 

1. Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite au plan de passation des marchés gestion 2024 ; 

Le conseil régional sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les
travaux suivants : 

Lot 1 : travaux de construction et d'équipement de l'imagerie médicale de Orodara, pour un montant prévisionnel de quatre-vingt-sept millions (87
000 000) francs CFA TTC ;

Lot 2 : travaux de réhabilitation du CSPS de Darsalamy pour un montant prévisionnel de quarante-deux millions (42 000 000) francs CFA TTC ;
Lot 3 : travaux de construction d'un bâtiment et réfection d'annexe au profit de la radiologie et de l'imagerie médicale du camp Ouézzin COULIBALY

pour un montant prévisionnel de cinquante et un millions cinq cent mille (51 500 000) francs CFA TTC.

La passation des Marchés sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du conseil régional des Hauts-Bassins et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Conseil régional des Hauts-Bassins/Personne Responsable des Marchés 01 BP 779
Bobo-Dioulasso 01 Tél. 20 97 69 59 côté sud du stade SANGOULE LAMIZANA du lundi au jeudi de 7h 30 mn à 16h 00 mn TU et vendredi de7h
30 mn à 16h 30 mn TU.

3. Les exigences en matière de qualifications sont : Entreprises ou groupement d’entreprises disposant d’un Agrément technique de la caté-
gorie : B2 minimum des infrastructures pour le lot1 et B1 pour les lot2 et lot3.
(Voir le DPAO pour les informations détaillées). 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet A l’adresse mentionnée ci-après : Conseil
régional des Hauts-Bassins/Personne Responsable des Marchés 01 BP 779 Bobo-Dioulasso 01 Tél. 20 97 69 59 côté sud du stade SANGOULE
LAMIZANA ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de : soixante-quinze mille (75 000) F CFA pour le lot1et
cinquante mille (50 000) F CFA pour chacun des lot 2 et lot 3 à la Trésorerie Régionale des Hauts-Bassins. La méthode de paiement sera en
espèce.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat du Conseil régional des Hauts-Bassins 01 BP 779 Bobo-Dioulasso 01
Tél. 20 97 69 59 côté sud du stade SANGOULE LAMIZANA au plus tard le 20/06/2024 à 9 heures 00 mn TU en un (1) original et trois (03) copies.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- deux millions six cent dix mille (2 610 000) francs CFA pour le lot 1 ;
- un million deux cent soixante mille (1 260 000) francs CFA pour le lot 2;
- un million cinq cent quarante-cinq mille (1 545 000) francs CFA pour le lot 3.

7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres pour chacun des lot 1, lot 2 et lot 3.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20/06/2024
à partir de 9 heures 00 mn TU dans la salle de réunion du conseil régional des Hauts-Bassins 01 BP 779 Bobo-Dioulasso 01 Tél. 20 97 69 59
côté sud du stade SANGOULE LAMIZANA.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Christian BADO 
Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de construction, de réhabilitation et d’équipement d’infrastructures sanitaires au

profit du Conseil régional des Hauts Bassins
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Avis de demande de prix
N° 2024 -0007/MATDS/RHBS/CRAM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement des Hauts-Bassins.

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des
travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément U2 minimum) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont composés de deux (02) lots distincts :
Lot 1 : Travaux de réalisation d’un (01) Poste d’Eau Autonome dans la province du Kénédougou au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de

l’Assainissement des Hauts-Bassins pour un montant prévisionnel de vingt-deux millions cinq cent mille (22 500 000) Francs CFA TTC  
Lot 2 : Travaux de réalisation de deux (02) Postes d’Eau Autonomes dont un (01) équipé d’un système Aqua Solar dans la province du Houet au

profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins pour un montant prévisionnel de trente-cinq millions cinq
cent mille (35 500 000) Francs CFA TTC.

3. La durée d’exécution des travaux ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-
Bassins, 01 BP 2250 Bobo Dioulasso et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au Secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement des Hauts Bassins au 1er Etage, 01 BP 2250 Bobo Dioulasso 01, Tél 20 97 02 56 tous le jours ouvrables de 7h 30 min-
utes à 12h30 minutes et de 13 h à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Régionale de
l'Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA par lot
à la Trésorerie Régionale de Bobo-Dioulasso.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 : Six cent soixante-quinze mille (675 000) Francs CFA 
Lot 2 : Un million soixante-cinq mille (1 065 000) Francs CFA, devront parvenir ou être remises à la section comptabilité du Service Administratif
et Financier du Gouvernorat de Bobo, 01 BP 9448 Bobo Dioulasso 01 ; Tél 20 98 53 36 au plus tard le 14/06/2024, à 09 Heures 00 mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

8. L’Administration se réserve le droit d'apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.

Le Président de la Commission

Régionale d’Attribution des Marchés

Abraham Y. SOMDO
Administrateur Civil

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux de réalisation de trois (03) Postes d’Eau Autonomes (PEA) dans la région 

des Hauts-Bassins au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement 

des Hauts-Bassins
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REGION DES HAUTS BASSINS 

Travaux d’érection du CEG de DAN en lycée, équipé et électrifié (trois salles de classes +

bureau et magasin) au profit de la commune de Karangasso-Vigué

Avis de demande de prix 
N° : 2024-001/RHBS/PHUE/CKV/M/SG/PRM 

Du 07 mai 2024
Financement : Transfert MENAPLN ; gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Karangasso-Vigué.

1- La commune de Karangasso-Vigué lance une demande de prix ayant pour objet : Travaux d’érection du CEG de DAN en lycée, équipé et
électrifié (trois salles de classes + bureau et magasin) au profit de la commune de Karangasso-Vigué dont le montant prévisionnel est : trente-trois
millions deux cent cinquante mille (33 250 000) FCFA TTC.

Les travaux seront financés sur les ressources transférées, gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 au minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration c’est à dire qu’elles devront
fournir les attestations ci-dessous : Les travaux se décomposent en lot unique comme suit : 

- Travaux d’érection du CEG de DAN en lycée, équipé et électrifié (trois salles de classes + bureau et magasin) au profit de la commune de
Karangasso-Vigué. 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Karangasso-Vigué, tél : 55 76 69 76 tous les jours
ouvrables entre 7 h 30 mn à 12 h 30 minutes et de 13h à 15 h30 mn et les vendredis de13h 30 à 16h 00 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Commune de Karangasso-Vigué et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) francs CFA auprès de la trésorerie régionale des Hauts-Bassins. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) FCFA ; devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la commune de Karangasso-Vigué avant le 14/06/2024 à 10 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés, Président 

de la Commission Communale d’attribution des marchés

Lassina SIBALO
Administrateur Civil

Travaux
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Avis de demande de prix
N°2024-01/RHBS/PTUY/CKBIA/M/CCAM

Financement : PGPC/REDD+, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite au financement de PGPC/REDD+, de la commune de Koumbia.

La commune de Koumbia lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix). 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément technique B1 min-
imum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un lot unique:
Lot unique : Travaux d’Installation d’un grillage sur un périmètre de 10 hectares sur le site de reboisement du bois sacré de Dougoumato
2 (Chiéboni) de la commune de Koumbia
Montant prévisionnel : dix millions huit cent soixante-dix-huit mille (10 878 000) FCFA TTC

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante-dix (70) jours 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la personne responsable des marchés de la mairie tel : 76 43 89 92

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à la trésorerie
principale de Houndé. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en (01) un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux cent cinquante mille (250 000) Francs CFA devront parvenir ou être
remises à la personne responsable des marchés de la mairie de Koumbia, avant le 14/06/2024, à 9 heures 00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés     

Adama YONI
Secrétaire Administratif                                                                                                    

Travaux

REGION DES HAUTS - BASSINS

Travaux d’Installation d’un grillage sur un périmètre de 10 hectares sur le site de reboisement 

du bois sacré de Dougoumato 2 (Chiéboni) au profit de la commune  de koumbia
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Avis d’Appel d’Offres accéléré 
N° 2024-02/ RSUO / PPON / CKMP / PRM du 30 mai 2024

Financement : budget communal (Ressources transférées Etat), gestion 2024

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés de la commune de Kampti, gestion 2024.

1. La commune de Kampti sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réalis-
er les travaux suivants : 

Lot 1 : travaux de construction d'un CSPS urbain à Kampti au profit de  la commune de Kampti.
Lot 2 : travaux de construction d'un CSPS à Takpouloula au profit de  la commune de Kampti. 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres dans le
bureau de la personne responsable des marchés de la Mairie de Kampti, Tel : 71 69 68 64 du lundi au vendredi de 08h à 12h et de 13H30 à 15h30
minute

4. Le budget prévisionnel du présent marché est de : Quatre-vingt-douze millions deux cent quarante-quatre mille sept cents dix-neuf (92
244 719) Francs CFA pour chaque lot.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : 
- Être en règle vis-à-vis de l’administration ;
- Disposer d’un agrément de type B2 minimum ;
- Disposer d’un chiffre d’affaire moyen de soixante-dix millions (70 000 000)  Francs CFA au cours des trois (03) dernières années pour
chaque lot ;
- Disposer d’une ligne de crédit d’un montant de vingt-sept millions six cent mille (27 600 000) Francs CFA pour chaque lot; 
- Plan de charge : obligatoire (le personnel et le matériel proposés par le soumissionnaire ne doivent pas être déployés sur un autre chantier
dont le taux d’exécution ne dépasse pas 70% de la charge totale des travaux) ; aussi le même personnel et le même matériel ne doivent pas être
proposés pour les deux lots.  
- Avoir réalisé au moins deux (02) marchés de nature et de complexité similaires durant les cinq (05) dernières années ou depuis la date
de création de l’entreprise. Joindre obligatoirement les pages de garde et les pages de signature des marchés (dûment signé par l’autorité
publique) ainsi que les procès-verbaux de réception.

Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA CFA  pour chaque lot à la régie des recettes de la Mairie de Kampti. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres devront parvenir ou
être remises au bureau de la Personne responsable des marchés de Kampti, Tel : 71 69 68 64 au plus tard le 19/06/2024, à 09 heures 30 min-
utes. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions trois cents mille (2 300 000) de Francs CFA
pour chaque lot.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. Ils ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas
où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.   

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 19/06/2024
à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante : salle des fêtes de la Mairie Sié Alexis KAMBOU.

La Personne responsable des marchés,

Président de la commission d’attribution des marchés

Adama SIDIBE
Economiste Gestionnaire

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Travaux de construction de bâtiments au profit de la commune de Kampti
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-02/MJDHRI/RHBS/DRDHPCP    

Dans le cadre de l’exécution de ses crédits délégués, Gestion 2024, la Direction Régionale des Droits Humains, de la Promotion de la
Citoyenneté et de la Paix souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires
de pause café et déjeuner dans le cadre de ses réunions et conférences nationales.

Matières, matériels et fournitures 

1Pause de café et déjeuner lors de la réunion et conférence nationales

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
La Direction Régionale des Droits Humains, de la Promotion de la Citoyenneté et de la Paix rappelle aux prestataires et four-

nisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier com-
posé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée la Direction Régionale des Droits Humains, de la Promotion de la Citoyenneté et de la
Paix indiquant le Lot et le domaine d’activité du candidat ;

2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;

3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis
de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires» au bureau du gestionnaire sis au secteur 5 au plus tard le 11/06/2024. 

Contact : 70-44-41-92/ 66-90-76-84

Le Gestionnaire des crédits délégués

ZOMBRA Soulemane
Assistant en droits humains

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Direction Régionale

des Droits Humains, de la Promotion de la Citoyenneté et de la Paix pour l’année 2024

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2024-02/DRTPS-HBS

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la Direction Régionale du Travail et de la Protection Sociale
des Hauts-Bassins (DRTPS-HBS) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations dans les domaines ci-après :

I. FOURNITURES ET EQUIPEMENT

Lot 1 Fourniture de bureau

II. PRESTATIONS DE SERVICES

Lot 1 Entretien et maintenance de véhicule à deux roues
Lot 2 Entretien et maintenance de véhicule à  quatre roues

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La DRTPS-HBS rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité, et devront produire un dossier composé de : 

1. Une lettre de demande d’inscription adressée  la Direction Régionale du Travail et de la Protection Sociale des Hauts-Bassins (DRTPS-
HBS) indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ; 

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ; CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS /PRESTATAIRES DE
LA DIRECTION REGIONALE DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE DES HAUTS-BASSINS POUR L’ANNEE 2024 

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 

4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 

5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 

6. Les preuves des expériences ou de réalisation. 

Les entreprises éligibles désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné », au secré-
tariat de la DRTPS-HBS sis au rez-de-chaussée  de l’hôtel administratif de l’Etat de Bobo-Dioulasso en face de RAN hôtel tel : 20 97 13
49, au plus tard le 11/06/2024 à 10 heures. 

Le Directeur Régional

Pogbi Félix KIEMTORE
Inspecteur du Travail

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS /PRESTATAIRES

DE LA DIRECTION REGIONALE DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE DES HAUTS-

BASSINS POUR L’ANNEE 2024
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REGION DU CENTRE- SUD

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024

Avis d’appel a manifestation d’intérêt
N°2024-02/RCSD/PNHR/CGUI/PRM du 30 mai 2024

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), la Mairie de Guiaro lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue de constituer une base de données de fournisseurs et prestataires de bien et service pour l’année budgétaire 2024.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires et four-
nisseurs de biens et services que la mairie de Guiaro pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation de
travaux, la fourniture de biens et services et la réalisation de prestations de service.

Peuvent manifester leur intérêt, les entreprises, fournisseurs et prestations dans l’un ou plusieurs domaines suivants selon leur spéciali-
sation :

FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

Lot 1    Acquisition de trois (03) ordinateurs portables + un (01) ordinateur de bureau + trois (03) imprimantes (agrément technique exigé) 
Lot 2    Acquisition de matériel de transport de service (motos) ;
Lot 3    Acquisition de matériel et outillage médical ;

TRAVAUX

Lot1  Raccordement électronique et hydraulique des bâtiments du csps de Guiaro) ;
Lot2  Réalisation d’un post d’eau autonome à Poré (agrément technique exigé) ;
Lot3  aménagement de terrain d’sport.

Les candidats intéressés doivent fournir des informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites prestations. Il s’ag-
it notamment :

- D’une offre de service adressée à la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Guiaro précisant les domaines d’activité du
candidat ;

- Etre légalement constitué (registre de commerce et du crédit mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de l’entreprise
;

- L’agrément technique s’il ya lieu ;
- Un contact téléphonique permanent localisation, boite postale, fax, email.

Les offres de services rédigées en langue française seront déposées au secrétariat de la mairie de Guiaro tous les jours ouvrables de 08
heures à 15 heures 30 minutes.

La dates limite de dépôt des offres est  le 11/06/2024. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés de la mairie
de Guiaro, contact 52 15 03 95 et 67 90 81 27.

La mairie se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçu. 

Le Président de la Commission Communale

D’Attribution des Marchés 

SAWADOGO Salfo
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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REGION DU SUD-OUEST

Constitution de sa base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-02/MENAPLN/RSUO/DREPS-SUO du 16 mai 2024

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2024, la Direction Régionale des Enseignements
Post primaire et Secondaire (DREPS) du Sud-Ouest souhaite recevoir des candidatures en vue de la constitution de sa base de données
de fournisseurs/prestataires de biens et services dans les domaines ci-après :

Fournitures et équipements

Lot 1 Matériels et outillages techniques

Prestations de service

Lot 2 Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues (Agrément technique exigé)

Travaux
Lot 3 Travaux de réfection de bâtiment (Agrément technique exigé)

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques ou morales qui sont à jour vis-à-vis de
l’administration. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé des offres de service auprès de la DREPS du Sud-Ouest ne sont pas
dispensés de cette formalité.

Les dossiers de candidatures devront comporter les pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot et le domaine pour lesquels le candidat manisfeste son intérêt 
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques
- Une copie de l’extrait du Registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) pour les personnes morales
- Un agrément technique s’il ya lieu
- Un contact téléphonique permanent

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Service de Gestion des Ressources
Financières et Matérielles de la DREPS du Sud-Ouest, sis au secteur 01 de Gaoua aux 70 59 20 64 /76 11 71 47, tous les jours ouvrables
de 07h30 à 16h00.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard  le 11 juin 2024 à 09h 00, sous plis
fermés avec la mention ‘’Avis d’appel à manifestation d’intérêt, lot n°…’’. Une commission siégera pour arrêter la liste des
fournisseurs/prestataires en se basant sur le domaine d’activité inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

La DREPS du Sud-Ouest se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Teega Wendé Edmond OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-01/MESRI/RSUO/DRESRI-SUO/SAF DU 22 JANVIER 2024

1- Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM) de l’exercice budgétaire 2024, la Direction Régionale de
L’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation du Sud-Ouest lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la consti-
tution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes de cotations.

2- L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de fournisseurs et
prestataires que la Direction Régionale de L’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation du Sud-Ouest pourra contacter
dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles pour l’acquisition de biens et de services ;

3- Peuvent soumissionner, les prestataires physiques ou moraux ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécial-
isées dans les domaines ci-après :

FOURNITURES 

1- Fournitures de produits informatiques et péri-informatiques (Agrément exigé)
2- Fournitures de bureau
3- Fournitures de produits d’entretien
4- Acquisition de crédits de communication

PRESTATIONS DE SERVICES

1- Prestation de pause-café

4- Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêts sous pli fermé portant la mention « Appel à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de donnée des fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotations ».

5- Les dossiers des candidats devront comporter les informations, pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
- Le domaine principal des activités,
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu

6- Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès de la Direction Régionale de L’Enseignement Supérieur, de la
Recherche et de l’Innovation du Sud-Ouest, sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations
et pièces requises.

7- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
de la Direction Régionale de L’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation du Sud-Ouest, tél (+226) 52 56 29 69 aux
heures suivantes : 7h30mn TU à 12h30mn et de 13h à 16h00mn TU.

8- Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 11 juin 2024 à 09h00, sous plis
fermés.Une commission siégera pour arrêter la liste des fournisseurs/prestataires en se basant sur le domaine d’activité inscrit dans le
RCCM ou l’agrément technique.

9- La Direction Régionale de L’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation du Sud-Ouest se réserve le droit de ne
donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Régional

Dr Raogo Noel GANSAONRE
Maître-Assistant

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD OUEST

Constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les

demandes de cotations



La célérité dans la transparence


